
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 L’an deux mille vingt-six, le vendredi six du mois de février, à 19h, en application des 

Articles L.2121-7 et L.2122-8 du CGCT, s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de FRESSIN. 

 

 Etaient présents les conseillers municipaux en exercice suivants :   

PICHONNIER Hélène, BELVAL Jean-Noël, CONSTANT Julie, WAREMBOURG Noël, ANSELIN Jérémy, 

FAVIER Bernard, BOQUET Christophe, HIEL Charles, BAHEUX Bernard, GLACON Paul, DUPONT Ariane, 

 

Excusés : DHALLEINE Christophe, ayant donné procuration à Noël WAREMBOURG 

 

Absents : DELCUSE Sébastien 

 

Président : VERGEOT Claude, le Maire 

Secrétaire : DUPONT Ariane 

 Lecture faite de la précédente séance qui n’a pas appelé d’observation. 

                                                                            

 

 

ORDRE DU JOUR 

    

1) Changement de statut Siadep  

 La CC des 7 Vallées a pris la compétence « eau potable » ce 1er janvier 2026. 

  Elle se substitut donc « représentation-substitution » aux communes de Wambercourt et de Cavron adhérentes 

au syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable (SIADEP). 

 Sans modification des compétences ni du périmètre d’intervention du Syndicat.  

 Il s’agit d’un syndicat mixte « fermé » au sens qu’il est limité à des communes et leurs groupements selon 

l’article L.5711-1 du Code général des collectivités territoriales. 

Pour : 13 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

2) Convention Siadep défense incendie 

 Dans le cadre de l’entretien des hydrants (bouches et poteaux incendie) raccordés au réseau d’eau potable sous 

pression situés sur le domaine public, le SIADEP a proposé ses services.  

 Nous avons 35 Poteaux incendie (PI) 

 Cette intervention sera faite à une fréquence triennale de manière préventive.  

Conditions financiéres 

 En contrepartie des prestations fournies la Commune versera chaque année au syndicat la rémunération 

suivante, hors taxes et redevances, soit 25€ HT par an et par poteau.  

 Le syndicat facturera à la commune les pièces à remplacer au prix réel du catalogue. 
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 Le prix de la main d’œuvre et du déplacement s’élèvera à 80€ HT. 

  Pour : 13 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

3) Demande de subvention FIPD 

 Dans le cadre du projet de sécurisation de l’école, il nous est demandé d’effectuer des travaux entrant dans le 

cadre du Plan Particulier de mise en sécurité (PPMS). 

 Les travaux consistent à l’installation d’une barrière, issue de secours, rue Blanche (2 642, 38 HT et 3 170,48€ 

TTC) et l’occultation des vitres côté public pour (5 871,99€ HT) et 7 046,39€ TTC). 

 Voir si frais partagés avec les autres municipalités. 

 Et autoriser le maire à solliciter une subvention au titre de Fonds interministériel de la prévention de la 

délinquance (FIPD) et signer les documents nécessaires. 

  Pour : 13 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

 

4) Questions diverses. 

 ¤ Le projet de champs éolien de la société Vélocita a vu le Préfet refusé l’étude environnementale. 

 ¤ Les Boucles de l’Artois passeront à Fressin le samedi 4 avril 2026. Il manque encore quelques 

    signaleurs. 

 ¤ Dans la cadre de la révision de la carte la fermeture d’une classe dans notre RPI semble toujours d’actualité. 

 ¤ Le recensement s’achève avec une hausse sensible de la population soit une centaine d’habitants en plus 

    depuis 2014. 

    Aux derniers recensements de 2014 nous étions 547 habitants, de 2020 : 585 habitants et en 2026 nous    

    serons aux environs de 640 – 650 habitants selon les méthodes de calculs de l’INSEE qui sont sujettes à 

    caution. 

    En effet en 2025 elle annonçait 590 habitants, contre 592 en 2024 alors que notre population augmentait 

    sensiblement et régulièrement selon nos chiffres tenus au jour le jour. 

 Le recensement : 

• Par internet : 128 maisons « résidence principale » pour 344 bulletins individuels et 362 personnes soit 

18 personnes comptabilisées « à part » ; 

• Formule papier : 111 maisons « résidence principale » pour 219 bulletins individuelle et 12 personnes à 

  part. 

  Nous avons également 10 personnes en « habitation mobile et 2 maisons non encore  récensées. 

  Au total nous avons : 

* 305 résidences principales, 239 recensées et 64 résidences non principales (résidences secondaires : 

   35, Vacantes : 16 et Gites : 6). 

  * 37 logements au Foyer de la Planquette établissement de l‘APEI ; 

  A l’heure actuelle nous avons encore : 

  * 6 maisons en construction ; 

  * 2 maisons en rénovation. 

  * 5 PC en attente (1 Baheu Loïc, 3 Macquet Vincent, 1 Delahaye Thibaut). 

  Reste environ 21 terrains à bâtir. 

 

 

 

 

 

 


